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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-chômage obligatoire et à l'indemnité
en cas d'insolvabilité, à moins que la LACI n’y déroge expressément (art. 1 al. 1 LACI).

E. 3
Interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60
LPGA).

E. 4
Le litige porte sur la question de savoir si l’intimé était fondé à prononcer une suspension
du droit à l’indemnité de chômage du recourant pour une durée de 31 jours pour avoir
refusé un travail convenable.

E. 5
a. En règle générale, l’assuré doit accepter immédiatement tout travail en vue de diminuer le
dommage (art. 16 al. 1 LACI). Le législateur a fixé le principe selon lequel tout travail est
réputé convenable; il a exhaustivement énuméré les exceptions (art. 16 al. 2 let. a à i LACI).
Il s’ensuit qu'un travail est réputé convenable si toutes les conditions énoncées à l'art. 16 al.
2 let. a à i sont exclues cumulativement (ATF 124 V 62 consid. 3b). N'est ainsi pas réputé
convenable et, par conséquent, est exclu de l'obligation d'être accepté, tout travail qui n'est
pas conforme aux usages professionnels et locaux et, en particulier, ne satisfait pas aux
conditions des conventions collectives ou des contrats-type de travail (let. a), ne tient pas
raisonnablement compte des aptitudes de l'assuré ou de l'activité qu'il a précédemment
exercée (let. b), ne convient pas à l'âge, à la situation personnelle ou à l'état de santé de
l'assuré (let. c), compromet dans une notable mesure le retour de l'assuré dans sa profession,
pour autant qu'une telle perspective existe dans un délai raisonnable (let. d), doit être
accompli dans une entreprise où le cours ordinaire du travail est perturbé en raison d'un
conflit collectif de travail (let. e), nécessite un déplacement de plus de deux heures pour
l'aller et de plus de deux heures pour le retour et qui n'offre pas de possibilités de logement



appropriées au lieu de travail, ou qui, si l'assuré bénéficie d'une telle possibilité, ne lui
permet de remplir ses devoirs envers ses proches qu'avec de notables difficultés (let. f),
exige du travailleur une disponibilité sur appel constante dépassant le cadre de l'occupation
garantie (let. g), doit être exécuté dans une entreprise qui a procédé à des licenciements aux
fins de réengagement ou à de nouveaux engagements à des conditions nettement plus
précaires (let. h) ou procure à l'assuré une rémunération qui est inférieure à 70% du gain
assuré, sauf si l'assuré touche des indemnités
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régional de placement peut exceptionnellement, avec l'approbation de la commission
tripartite, déclarer convenable un travail dont la rémunération est inférieure à 70 % du gain
assuré (let. i). b. Le droit à l'indemnité de chômage a pour corollaire un certain nombre de
devoirs qui découlent de l'obligation générale des assurés de réduire le dommage (ATF 123
V 88 consid. 4c et les références; DTA 2006 no 12 p. 148 consid. 2 [arrêt du Tribunal
fédéral des assurances du 28 octobre 2005 C 59/04]). En font notamment partie les
prescriptions de contrôle et les instructions de l'office du travail prévues à l'art. 17 LACI.
Lorsqu'un assuré ne les respecte pas, il adopte un comportement qui, de manière générale,
est de nature à prolonger la durée de son chômage. Afin de prévenir précisément ce risque,
l'art. 30 al. 1 let. d LACI sanctionne l'assuré qui n'observe pas les prescriptions de contrôle
ou les instructions de l'office du travail par la suspension de son droit à l'indemnité de
chômage. Jurisprudence et doctrine s'accordent à dire qu'une telle mesure constitue une
manière appropriée et adéquate de faire participer l'assuré au dommage qu'il cause à
l'assurance-chômage en raison d'une attitude contraire à ses obligations (ATF 125 V 197
consid. 6a; DTA 2006 no 12 p. 148 consid. 2 et les références; Thomas NUSSBAUMER,
Arbeitslosenversicherung, in: Schweizerisches Bundes- verwaltungsrecht [SVBR], Soziale
Sicherheit, 3ème éd. 2016 n. 847 ss, plus spécialement n. 850; Boris RUBIN,
Assurance-chômage, Droit fédéral, Survol des mesures cantonales, Procédure, 2ème
édition, 2006, n. 5.8.7, p. 396 ss, plus spécialement n. 5.8.7.4, p. 401 ss). L'obligation
d'accepter un emploi convenable assigné par l'office compétent constitue une obligation
fondamentale pour qui demande l'indemnité de chômage (art. 17 al. 3, 1ère phrase LACI).
Son inobservation est considérée comme une faute grave à moins que l'assuré ne puisse se
prévaloir de circonstances laissant apparaître la faute comme étant de gravité moyenne ou
légère (art. 30 al. 1 let. d 1ère partie de la phrase LACI en liaison avec l’art. 45 al. 3 de
l'ordonnance sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 31
août 1983 (ordonnance sur l’assurance-chômage, OACI - RS 837.02) ; ATF 130 V 125 et
arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 20/06 du 30 octobre 2006 consid. 4.2). Selon la
jurisprudence, il y a refus d'une occasion de prendre un travail convenable non seulement
lorsque l'assuré refuse explicitement d'accepter un emploi, mais aussi lorsqu'il ne déclare
pas expressément, lors des pourparlers avec le futur employeur, accepter l'emploi bien que,
selon les circonstances, il aurait pu faire cette déclaration (ATF 122 V 34 consid. 3b et les
références). Le fait de ne pas manifester sans réserve sa disponibilité à accepter un emploi,
en exigeant par exemple un salaire trop élevé ou un emploi temporaire, est assimilé au refus
d'un travail convenable (arrêts du Tribunal fédéral des assurances C 17/07 du 22 février
2007 consid. 2 et 3 et C 272/05 du 13 décembre 2005 consid. 2 et 3). Le refus d’un emploi
convenable comprend en définitive toutes les possibilités manquées de
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remplacement) ne correspond pas aux qualifications et aux voeux professionnels d'un assuré
n'autorise pas encore celui-ci à refuser ou à faire échouer cette occasion de travail.
Renoncer à un tel poste de transition, que l'assuré pourrait changer en temps opportun
contre un autre convenant mieux, n'est pas un motif propre à justifier la suppression d'une
sanction (DTA 1977 no 31 p. 153; RUBIN, op. cit., p. 407). Il appartient ainsi à l’assuré de
faire tout son possible pour sortir de l’assurance-chômage, y compris accepter de
commencer l’emploi, quitte à tenter de négocier par la suite (ATAS/301/2014 consid. 8).

E. 6
a. Le respect des usages professionnels et locaux au sens de l’art. 16 al. 2 let. a LACI
comprend le respect du droit public et privé du travail (FF 1980 III p. 571 ; Boris RUBIN,
Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, 2014, n. 19 ad art. 16). On part du principe
qu'il est usuel qu'un rapport de travail respecte le droit du travail. Il s'agit de prévenir le
dumping salarial et social qui pourrait être pratiqué au détriment des chômeurs et qui
pourrait ainsi se répercuter sur l'ensemble des travailleurs. C'est toujours en fonction d'un
poste précis qu'il y a lieu de déterminer si les critères d'un travail convenable sont réunis
(RUBIN, op. cit., n. 16 et 20 ad art. 16). b. Les travailleurs sont entendus lors de la
planification et de la modification des horaires de travail en vigueur dans l'entreprise, tels
qu'horaires usuels, services de piquet, plans d'interventions et horaires bénéficiant d'un
permis. Les dates d'introduction des horaires de travail en vigueur sont communiquées aux
travailleurs suffisamment tôt, en règle générale deux semaines au plus tard avant une
intervention prévue sur la base de nouveaux horaires (art. 69 al. 1 OLT1). c. Les heures
supplémentaires sont des heures de travail faites en plus de la durée moyenne de la semaine
de travail convenue. Ces dernières doivent être compensées, dans un délai convenable, par
du temps libre de même durée ou rémunérées (art. 15 al. 4 CCNT). Si les circonstances
exigent des heures de travail plus nombreuses que ne le prévoit le contrat ou l'usage, un
contrat-type de travail ou une convention collective, le travailleur est tenu d'exécuter ce
travail supplémentaire dans la mesure où il peut s'en charger et où les règles de la bonne foi
permettent de le lui demander [art. 321c loi fédérale du 30 mars 1911, complétant le Code
civil suisse (CO, Code des obligations - RS 220)]. d. Selon l'art. 15 LTr, le travail sera
interrompu par des pauses d'au moins un quart d'heure, si la journée de travail dure plus de
cinq heures et demie (let. a), une demi- heure, si la journée de travail dure plus de sept
heures (let. b). Selon l'art. 18 OLT 1, les pauses interrompent le travail en son milieu. Une
tranche de travail excédant 5 heures et demie avant ou après une pause donne droit à une
pause supplémentaire, conformément à l'art. 15 de la loi.
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E. 7
Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, présentent un
degré de vraisemblance prépondérante; parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références; cf. ATF 130 III 321
consid. 3.2 et 3.3). Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation
consciencieuse des preuves fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder
d’office, sont convaincus que certains faits présentent un degré de vraisemblance
prépondérante et que d’autres mesures probatoires ne pourraient plus modifier cette



appréciation, il est superflu d’administrer d’autres preuves (appréciation anticipée des
preuves ; ATF 122 II 464 consid. 4a; ATF 122 III 219 consid. 3c). Une telle manière de
procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS 101 - Cst; SVR 2001 IV n.

E. 10
Au regard de ce qui précède, le recours doit être rejeté.

E. 11
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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